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Commission Communication Le : 16/11/2016 

Réunion des associations Réunion n° 5 

Secrétaire : Mélanie CHARLES 
Rédacteur : Frédéric HENIN 

Participants : Sylvain LAUNOIS, Daniel PAPOIN, Sonia BERANEK, Mélanie CHARLES , 
Frédéric HENIN 

 

Associations non représentées : 
l’USEP école Dutrochet, les petites ailes renaudines. 
 
Association excusée : Scrabble club Château-Renault-Neuville (représentée par Brigitte TATIN). 
 
Etaient présents : Mickaël LESAGE, Laurent MANGIN, Lucien et Annette NOYAU, Brigitte TATIN, 
Florence CORABOEUF, Catherine LANDIER, Monique VAUDOUR, Christelle COURAILLON, Christophe 
CHARTON et Sylvain LAUNOIS. 
 
Remerciements  de tous les membres présents et excusés des associations. 
 
- Présentation des membres de la commission de communication et des représentants des 
associations. Frédéric HENIN en profite pour remercier plus particulièrement la mobilisation des 
nouveaux élus (Sonia, Mélanie et Sylvain) autour de la commission de communication pour 
poursuivre les travaux de cette commission, et de Daniel. 
 
M. NOYAU, président des aînés neuvillois depuis 12 ans, recherche un remplaçant. Ainsi que M. 
CHARTON président sortant au 01/01/2017 du comité des fêtes, cherche désespérément un 
remplaçant depuis 1 an.  
 
Frédéric H explique qu’il y a eu un raté avec le secrétariat et que dorénavant c’est lui qui se chargera 
de faire parvenir les convocations aux aînés neuvillois. 
 
Mise à jour de la liste des associations et du planning d’utilisation du foyer rural 
Ces mises à jour sont consultables sur le site de la commune :  

http://www.neuville-sur-brenne.com/assos 

 
Débriefing du forum des associations du 3 septembre 2016 
 
Frédéric H exprime sa satisfaction de ce 2ème forum des associations neuvilloises qui était vraiment 
réussit, vivant, convivial mais le ressenti de l’assemblé est que les acteurs de ce forum se faisaient 
avant tout plaisir entre eux. La mobilisation du public, bien qu’en hausse est restée timide. 
Les démonstrations ont commencé trop tôt, entrainant un temps mort trop important entre le 
dernière prestation et la fin du forum. 
Frédéric H rajoute que Pierrette BAUVAIS est favorable pour organiser le forum tous les ans et que 
c’est surtout une occasion, pour les associations de se retrouver. 
Christophe CHARTON confirme qu’il y a eu un peu plus de visiteurs cette année. Un gros effort de 
communication a été réalisé mais malheureusement peu de retour et Christophe propose  à l’avenir 
d’insister sur le caractère plus attractif du flyer. Il n’y a pas eu d’incidence  sur les inscriptions. 
 
Par conséquent, l’assemblée préfère différer l’organisation du prochain forum au mieux en 2018. 
 
Christophe ouvre une parenthèse en stipulant que si 2017 est une année blanche pour le comité des 
fêtes, il participera tout de même à l’organisation de la prochaine fête nationale. 
 
 

http://www.neuville-sur-brenne.com/assos
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Lucien N regrette que pour la St-Vincent, les gens sont mal informés et souhaite que cette tradition 
perdure. 
 
Stationnement le jour du thé dansant 
Frédéric H explique que des parents d’élèves se sont plaints que des personnes qui se rendaient au 
thé dansant se garaient sur le parking de l’école, occasionnant une gêne à la sortie pour récupérer les 
enfants. 
Lucien N comprend mais répond qu’il y a un réel manque de place sur le parking de la place de la 
mairie d’autant plus que certaines personnes interdisent le stationnement de véhicule à proximité du 
foyer rural. 
Il est cependant demandé dans la mesure du possible d’éviter de  se garer près de l’école pour ne pas 
en gêner la sortie le jour du thé dansant. 
 
Articles pour le prochain bulletin municipal 
Frédéric H donne la parole à Sonia BERANEK,  « rédactrice en chef du bulletin » 
Sonia explique que dorénavant la parution du bulletin municipal se fera en début de chaque année 
mais 2017 étant imminent, le prochain ne se fera qu’en début 2018. Une information sera diffusée 
aux habitants de Neuville par flyers, newsletter pour palier à l’absence de bulletin en 2017. 
 
Frédéric H  insiste pour que les articles des associations ainsi que les dates des organisations 2018, lui 
soient fournis au plus tard en novembre, en format source Word ou Publisher, open office afin de 
réaliser un calendrier complet dans le bulletin et de faciliter l’insertion des articles. 
Lucien N propose de les faire parvenir dès septembre. 
Mickaël L répond que ce n’est pas réalisable pour l’APE étant donné qu’en période de rentrée 
scolaire, les membres de son association se retrouvent pour planifier les évènements à venir. 
 
Frédéric H coupe la poire en deux. Dorénavant, les articles et calendriers des manifestations lui 
seront communiqués en octobre afin d’éviter tout doublon d’organisation. 
 
Demandes de subvention 
Frédéric H informe que le formulaire est en ligne sur le site de la mairie, onglet « associations ». Il 
informe également qu’il déposera le formulaire de demande de subvention, dans la boite aux lettres 
de Lucien N. La date du retour du formulaire en mairie est avancée au 13 février 2017, terme de 
rigueur. Il est vivement conseillé de ne pas attendre l’échéance pour se procurer le dossier. 
Daniel Papoin conseille de  bien compléter la partie  projet(s) à subventionner pour l’année à venir. 
Frédéric H, en concertation avec Christine MOREL 2ème adjointe ont proposé à la commission de 
communication de différencier les licenciés domiciliés à Neuville des licenciés hors Neuville. Une  
partie « autres subventions perçues » a été également rajoutée. 
Christophe C demande comment le montant est-il voté ? 
Frédéric H répond qu’en début de mandat, des conseillers avaient une volonté de ne plus reconduire 
les subventions par tacite reconduction comme ça avait tendance à se faire. La commission de 
communication a donc élaboré ce nouveau document qui est fourni aux associations : C’est ensuite la 
commission des finances  qui décide l’attribution des subventions, puis voté par le conseil municipal. 
Christophe C rappelle que la subvention, attribuée cette année au comité des fêtes, n’a pas couvert 
la totalité des frais d’orchestre et de la SACEM pour la fête nationale. 
 Daniel PAPOIN précise qu’effectivement, il  y a eu un loupé l’année dernière. 
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Espace associatif du site 
 
Frédéric H rappelle qu’une page du site de la commune est dédiée à chaque association. 
 
Tour de table, questions diverses  
 
Daniel P  demande si la programmation de la climatisation convient à toutes les associations ? 
Florence Coraboeuf répond que c’est trop chaud le mardi soir pour la gym. 
Frédéric H ajoute que Sylvain L. et lui-même ont constaté qu’une  touche de la programmation était 
cassée. Une température moyenne de 19 °C est affichée. 
Lucien N répond que personne ne sait régler la climatisation. De plus, il précise que le boitier en 
plastique pour rendre inaccessible le programmateur fausse probablement la régulation.  
Christophe C et Frédéric H approuvent.  
Frédéric H propose  de retirer ce boitier et de réaliser un affichage pour interdire de toucher à la 
programmation, ou de  plomber le couvercle et régler une  température moyenne de 19 °C. 
Lucien N ajoute que les volets de la climatisation sont également mal orientés. L’idéal serait de les 
mettre en position horizontale. Lucien N propose son aide pour le faire avec Frédéric H. 
 
Catherine LANDIER  et Laurent MANGIN demandent s’il serait possible de confectionner des étagères 
dans la salle de stockage du matériel du foyer rural. 
DANIEL P propose de se rencontrer sur place afin d’évaluer le travail à) réaliser.. 
 
Brigitte TATIN demande s’il serait possible de laisser la scène en place   quand l’association réalise 
des représentations deux samedis de suite ? 
Frédéric H répond qu’une solution serait de poser des barrières qui devront être mises en place pour 
interdire l’accès aux enfants. La gym et Monday Rock sont d’accords pour accepter cette contrainte 
d’exigüité temporaire. 
 Christophe C ajoute que si la scène reste entièrement montée, il n’y a aucun danger pour les enfants 
de l’école. 
FH sollicite l’aide inter-associative en cas de besoin : il suffit d’anticiper et de lui en faire part, auquel 
cas il diffuse un message, mais à charge des associations de diffuser le message au sein de leur unité 
et, de bien vouloir répondre ! (la récente expérience du Scrabble club est un échec !!!) 
 
D. Papoin informe l’ensemble des personnes présentes que la prochaine fête nationale se déroulera 
le samedi 15 juillet 2017, soit le samedi suivant du 14 juillet et que de ce fait, le podium a été 
réservé. 
Lucien N et Mickaël L redoutent une fréquentation à la baisse du fait que le 15 juillet tombe en plein 
week-end de 3 jours. Christophe C demande s’il ne serait pas possible de différer au samedi suivant, 
soit le 22 juillet 2017 ?  
Frédéric s’étonne que le président du comité des fêtes, principale association concernée, ne soit pas 
informé. Christelle C demande d’être prévenue en cas de changement de date.(Action à mener fH) 
 
Prochaine réunion des associations : mercredi 18 octobre 2017 en salle de conseil, avec le calendrier 
de toutes vos manifestations 2018 ! (sauf pour l’APE )… Et n’oubliez-pas vos articles pour le 
prochain bulletin municipal au plus tard le 12 novembre 2017. 
 


